




• Traçabilité fixée par la loi d’avenir agricole 
(octobre 2014) 

• Inscription dans le registre des ventes de 
produits phytopharmaceutiques des 
distributeurs : 
– N° de lot 

– Date de fabrication 

• Périmètre : toutes les unités de produits 
phytopharmaceutiques à usage 
professionnel  vendues à l’utilisateur final 

 



• Réalisable de façon fiable et systématique si 
code à lecture optique sur chaque bidon 
(data matrix).  

 
Implique : 

 
• Tous les maillons de la filière (coordination 

AgroEDI Europe).  
 
• Une réorganisation des systèmes de gestion 

des flux logistiques 
 
• Du temps de déploiement 

 
• Des investissements 

 



Fournisseurs 

Distributeurs 



SC TRACE :  

• Démarche volontaire et proactive 

• Qui va au-delà des exigences réglementaires  
 

Constat 
• N° de lot et date de fabrication présents sur les bidons : 

alphanumérique 

 

…. Mais …. 

• Inscription systématique dans registre des ventes de 
chaque unité vendue n’est réalisable de façon fiable et 
systématique que si code à lecture optique ( 2D 
datamatrix) sur chaque emballage 
 

 

L’ensemble de la filière, qui travaille de concert a anticipé 



MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE
DE L'AGROALIMENTAIRE ET DE LA FORÊT





COOP DE FRANCE et FNA incitent 

• A développer un système de traçabilité à lecture 

optique  

• A ne pas développer un enregistrement manuel 

(risque d’erreurs contreproductif pour la sécurité, 

désorganisation et lourde charge de travail, …) 

 

COOP DE FRANCE et FNA ont obtenu des délais 

– Pour la mise en place de systèmes opérationnels 

– Pour accompagner le changement car le métier de 

magasinier doit évoluer 

– Pour être capables de « flasher » les produits (2D 

Datamatrix  Emballages)  

 

 



 

  

 Les distributeurs mettent en place des systèmes opérationnels 

 d’ici fin 2016 
 

A partir du 1er janvier 2017 
 

Les distributeurs optant pour SC TRACE doivent être en capacité  

 de « flasher » tous les produits portant un 2D Datamatrix (2D 

Datamatrix emballage) 

 de faire redescendre le n° de lot et date de fabrication de ces 

produits dans leur registre des ventes  

 



Les fournisseurs déploient progressivement le 2D 
Datamatrix sur les emballages 

 
A partir du 1er janvier 2018 

 

• Les fournisseurs mettent sur le marché des 
emballages équipés de 2D Datamatrix 

 

• 100% des flux entrant sont tracés 

 



• Union française des semenciers : 130 
adhérents  

• Création en 2014 d’un groupe de travail 
traçabilité semences  

• Poursuivre la réflexion SC Trace et vérifier si 
les spécificités semences sont prises en 
compte 
=> Un référentiel commun  aux opérateurs sur le 
territoire européen 



Le marquage des unités : codes 2D (datamatrix) 

code datamatrix : capacité de stocker plus d’informations 

qu’un code à barres classique (EAN 128) 
 

3 000 caractères possibles (attention la taille du code 

augmente en fonction du nombre d’informations)  

 

Meilleure lisibilité 

Palette 
Suremballage, 

carton 
Sac 



• UFS accompagne la démarche volontaire 

des entreprises  

– Coût pour les entreprises 

– Projet complexe 

– Degrés d’avancements divers (avance dans le 

secteur des hybrides) 

 

• Mise en œuvre au sein d’AGROEDI EUROPE 





89,58% 

10,42% 

Oui

Non



93,18% 
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Oui

Non
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Oui

Non



Oui Non Oui Non Oui Non FIFO FEFO Oui Non Oui Non
Saisie à l'entrée des 

produits

Saisie à la sortie des 

produits
Oui Non Oui Non Oui Non FIFO FEFO Oui Non Oui Non

Saisi manuelle des N° de 

lot et date de fabrication

Renseignement 

automatique 

68,89% 

31,11% 

Oui

Non

79,63% 

20,37% 

73,33% 

26,67% 





100% des coopératives interrogées ont un 

projet traçabilité (contre 90% en 2015) 

 

87% suivent les recommandations SC TRACE 

 

13% ont adopté un autre système  



Novembre 2015 

Novembre 2016 

Les coopératives 

sont en ordre de 

marche  
0-20 % : Début du projet 
20-50 % : Cahier des charges et prises de contact prestataires  
50-80 % : Choix équipements finalisés, débuts des tests 
80-100% : Déploiement planifié 



Systèmes opérationnel 
en janvier 2017 ? 

Quand pensez-vous être prêts ?  

OUI 
35% 

NON 
65% 



• Raisons des retards (non exhaustif et 

organisé)  

– Dépendance vis-à-vis du fournisseur de logiciel 

– Changement complet d’ERP (la traçabilité n’est 

qu’une composante d’un projet plus ambitieux) 

– Manque de motivation face aux peu de produits 

équipés 2D 

– Campagne 2016 catastrophique avec gel des 

investissements 

– … 





des produits utiles - des entreprises responsables 

Retour de l’ensemble des adhérents à l’UIPP 
• 22 adhérents 
• 95 % du marché des Produits Phytopharmaceutiques  

100 % des fournisseurs ont choisi le code 2D Datamatrix 

100 % des Unités commerciales ont un numéro de lot et 
une date de fabrication de façon alphanumérique 



des produits utiles - des entreprises responsables 

Dans PHYTODATA 2857 UC Firmes UIPP Variation de 0 à 91% d’UC marquée 

Tous les sites Européens devraient être opérationnels fin 2016 
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des produits utiles - des entreprises responsables 
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